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Direction générale
des Finances publiques

Objet : Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public 

des services de la direction départementale des finances publiques des Vosges

Le directeur départemental des finances publiques des Vosges

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu   l'arrêté  préfectoral  du 23  novembre  2020  portant  délégation  de  signature  en  matière  d’ouverture  ou de
fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques des
Vosges ;

ARRÊTE :

Article 1  er   :  Le service de la publicité foncière et de l'enregistrement d'Epinal 1   sera  fermé à titre
exceptionnel le vendredi 22 juillet 2022.

Article 2     :   Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché
dans les locaux du service visé à l'article 1er.

Fait à Epinal, le 21 juin 2022

Le directeur départemental des Finances Publiques des  Vosges,

Jean-Marc LELEU

Administrateur Général des Finances Publiques

Direction départementale
des Finances publiques des Vosges

25 rue Antoine Hurault
88000 EPINAL
Téléphone : 03 29 69 25 00
Mél. : ddfip88@dgfip.finances.gouv.fr
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Direction générale
des Finances publiques

Objet : Délégation de signature du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE SAINT-DIE-DES-VOSGES

La comptable, responsable du SGC de SAINT-DIE-DES-VOSGES, 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction

générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction

générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

- Article 1er :  Délégation générale est  donnée à  Mme Carmen DA SILVA-BELEY,  inspectrice des
finances publiques, adjointe au responsable de service à l’effet :

- d’opérer les recettes et les dépenses,

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues,

- d’acquitter  tous  mandats,  et  d’exiger  la  remise  des  titres,  quittances  et  pièces  justificatives

prescrites par les règlements,

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,

- de signer récépissés, quittances et décharges,

- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,

- de la représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération,

Direction départementale
des Finances publiques des Vosges

25 rue Antoine Hurault
88000 EPINAL
Téléphone : 03 29 69 25 00
Mél. : ddfip88@dgfip.finances.gouv.fr
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- de signer tous actes d’administration et de gestion du Service de Gestion Comptable

- de signer, pour l’action en recouvrement les décisions de remise gracieuse de frais de poursuite
sans limite de montant

- de signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement sans limite de montant

- de signer l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuite et
les déclarations de créances

NOM Prénom - Spécimen de signature 

DA SILVA BELEY Carmen 

- Article 2 :  Délégation générale est donnée à Mme Thérèse THIEBAUT ,  inspectrice des finances

publiques, adjointe au responsable de service à l’effet :

- d’opérer les recettes et les dépenses,

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues,

- d’acquitter  tous  mandats,  et  d’exiger  la  remise  des  titres,  quittances  et  pièces  justificatives

prescrites par les règlements,

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,

- de signer récépissés, quittances et décharges,

- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,

- de la représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération,

- de signer tous actes d’administration et de gestion du Service de Gestion Comptable

- de signer, pour l’action en recouvrement les décisions de remise gracieuse de frais de poursuite
sans limite de montant

- de signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement sans limite de montant

- de signer l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuite et
les déclarations de créances

NOM Prénom - Spécimen de signature 

THIEBAUT Thérèse
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Article 3 : Délégation générale est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet :

- d’opérer les recettes et les dépenses,

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues,

- d’acquitter  tous  mandats,  et  d’exiger  la  remise  des  titres,  quittances  et  pièces  justificatives

prescrites par les règlements,

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,

- de signer les bordereaux de remise de chèques

- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,

- de la représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération,

- NOM Prénom

- BOURGEADE Marie-Christine

- CABLE Sonia

- DETRED Edmée

- FISTER Catherine 

- IUNG Bernadette

- KURTZEMANN Gildas

- NICOLLE Tina

- PAQUOT Nadine

- THARY Pascale

Article 4 : Pour l’action en recouvrement, délégation spéciale est donnée, à l’effet de signer : 

1°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  dans  les  limites  de  durée  et  de

montant indiquées dans le tableau ci-dessous :

NOM Prénom Grade
Durée maximale

des délais
de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

CABLE Sonia CP 24 mois 10 000 euros

PAQUOT Nadine AAP 24 mois 10 000 euros

DETRED Edmée C 24 mois 5 000 euros
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2°)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuite  et  les

déclarations de créances, aux agents désignés ci-après :

NOM Prénom Grade Actes autorisés

CABLE Sonia CP Tous actes de poursuites et déclarations de créances 

PAQUOT Nadine AAP Tous actes de poursuites et déclarations de créances 

DETRED Edmée C PCA, mises en demeure,  SATD

FISTER Catherine AAP PCA, mises en demeure,  SATD

Article  4 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  du

département des Vosges.

Fait à  Saint-Dié-des-Vosges, le  15 juin 2022

La comptable du SGC de Saint-Dié-des-Vosges.

Sophie BRETON
Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2022-06-21-00001

Arrêté n° 0185/2022 du 21 juin 2022

relatif à l'agrément du Président et Trésorier de la

Fédération Départementale de la

Pêche et de la Protection du Milieu Aquatique des Vosges
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 0185/2022 du 21 juin 2022
relatif à l'agrément du Président et Trésorier de la Fédération Départementale de la

Pêche et de la Protection du Milieu Aquatique des Vosges

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement,  notamment ses articles L.434-3, L.434-4, L.436-1 à
L.436-8 et R.434-25 à R.434-37 ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,

Vu   le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY, préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M.  Dominique BEMER,  directeur  départemental  des territoires  des
Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2021 portant délégation de signature à M.
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu la décision en date du 19 avril 2022 de subdélégation de signature relative aux
attributions de la direction départementale des territoires ;

Vu l'arrêté  N°  635/2016 portant  sur  l'agrément  du  Président  et  Trésorier  de  la
Fédération départementale de la Pêche et de la Protection du Milieu Aquatique des
Vosges,

Vu la  déclaration du  conseil  d’administration  de  la  fédération  élu  lors  de
l’assemblée générale extraordinaire qui a procédé à l’élection de son nouveau bureau
en date du 06/04/2022,

Vu l'avis de M. Directeur Départemental des Territoires ;

Considérant la nécessité de prendre en compte la modification intervenue dans la
composition  du bureau  de  la  Fédération  départementale  de  la  Pêche  et  de  la
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Protection du Milieu Aquatique des Vosges suite aux dernières élections,

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1  er   - L'arrêté N°635/2016 portant sur l'agrément du Président et Trésorier de la
Fédération départementale de la Pêche et de la Protection du Milieu Aquatique des
Vosges est abrogé:

Article    2     :    L'agrément  prévu  à  l'article  R.434-27  du  Code  de  l’Environnement  est
accordé au Président et Trésorier  suivants :

- Monsieur Michel BALAY
- Monsieur Noël ADAM

Article    3  :  Le mandat des présidents et  trésoriers nommés à l’article  2 du présent
arrêté  se  terminera  le  31  décembre  précédent  l'expiration  des  prochains  baux
consentis par l’État sur le domaine public.

Fait à Epinal, le 21 juin 2022

Pour le préfet et par délégation :
pour le directeur départemental des 
territoires et par délégation ;
le chef du service environnement et 
risques

Signé

Alain LERCHER

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2022-06-14-00053
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Direction départementale
des territoires des Vosges

Arrêté n°180/2022/DDT du 14 juin 2022 
portant composition

de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles R421-29 à R421-32,

Vu l’ordonnance  n°2004-637  du  1er juillet  2004,  ratifiée  et  modifiée,  relative  à  la
simplification  de  la  composition  et  du  fonctionnement  des  commissions
administratives et à la réduction de leur nombre,

Vu le  décret  n°90-187  du  28  février  1990  modifié  relatif  à  la  représentation  des
organisations  syndicales  d’exploitants  agricoles  au  sein  de  certains  organismes  ou
commissions,

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié  relatif aux pouvoirs des  préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 modifié relatif à la réduction du nombre et à
la  simplification  de  la  composition  de  diverses  commissions  administratives  et
notamment son article 23 relatif à la commission départementale de la chasse et de
la faune sauvage modifiant les articles R421-29 à R421-32 du code de l’environnement,

Vu le décret n°2015-1342 du 23 octobre 2015 relatif à la création, à la composition et
au fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif,

Vu le  décret  n°2012-402  du  23  mars  2012  relatif  aux  espèces  d’animaux  classées
nuisibles,

Vu le décret n°2013-1221 du 23 décembre 2013 relatif  à l’indemnisation des dégâts
causés par le grand gibier aux cultures et récoltes agricoles,

Vu le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY préfet des Vosges,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2048/2006  du  11  septembre  2006  portant  organisation
générale de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage,

1
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Vu l’arrêté préfectoral n°374/2020/DDT du 7 décembre 2020 portant composition de
la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage,

Vu  la consultation  pour  le  renouvellement  des  membres  de  la  commission  et  les
propositions des différents organismes consultés, 

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  renouveler  la  composition  de  la  CDCFS  suite  aux
changements  d'un  représentant  des  intérêts  agricoles  et  à  la  modification  de  la
composition des membres du conseil d’administration de la Fédération des Chasseurs
des Vosges.

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête :

Article 1 –  L’arrêté préfectoral n° 374/2020/DDT du 7 décembre 2020 est abrogé.

Article 2 – La formation plénière de la commission départementale de la chasse et de
la faune sauvage (CDCFS) est présidée par le préfet ou son représentant.

Elle est composée comme suit :

- 4 r  eprésentants des   services de l’État et de ses établissements publics :  
- M. le directeur départemental des territoires ou son représentant,
- M.  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement ou son représentant,
- M.  le  directeur  régional  de  l’office  français  de  la  biodiversité  ou  son
représentant,
- M. le président du groupement des lieutenants de louveterie des Vosges ou
son représentant.

- 8 r  eprésentants des   chasseurs     :  
- M.  le  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  ou  son
représentant,
- 7 représentants des différents modes de chasse :

Titulaires Suppléants

• M. Michel JOLY • M. Sandy KINIC

• M. Jean-Jacques CLAUDE • M. Matthieu HAMMER

• M. Jean-Pierre BRIOT • M. Michel THONNELIER

• M. Damien DURAND • M. Stéphane GUENIOT

• M. Romain NAPPE • M. Francis BEGIN

• M. Franck FREMIOT • M. Bruno DEMANDRE

• M. Denis VAUTRIN • M. Bertrand PFEIFFER

2
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- 2 représentants des piégeurs :  
- M. Alain GOUSY, président de l’association des piégeurs régulateurs agréés
des Vosges ou son représentant,
- M. Francis HINGRAY

- 3 représentants des   intérêts   fo  restiers     :  
- M.  le  président  du  syndicat  des  forestiers  privés  des  Vosges  ou  son
représentant,
- M.  le  président  de  l’association  départementale  des  communes
forestières ou son représentant,
- M.  le  délégué  départemental  de  l’office  national  des  forêts  ou  son
représentant.

- 3 représentants des   intérêts agricoles     :  
- M. Jérôme MATHIEU, président de la chambre d’agriculture des Vosges ou
M. Bernard VOIRIN son suppléant,
- les représentants des intérêts agricoles :

Titulaires Suppléants

▪ M. Christophe OXARAN 
(FDSEA)

▪ M. Bruno GEHIN (JA)

▪ M. Arnaud HELLE 
(Coordination rurale)

▪ M. Marc BAUDREY 
(Confédération Paysanne)

- 2 représentants des associations agréées au titre de l’article L.141-1 du code de  
l’environnement  dans  le  domaine  de  la  conservation  de  la  faune  et  de  la
protection de la nature     :  
- M. le président de l’association Oiseaux Nature ou son représentant,
- M. le président du groupe d’étude des mammifères de Lorraine ou son
représentant.

- 2 personnes qualifiées en matière scientifique et technique dans le domaine de  
la chasse ou de la faune sauvage     :  
- Mme Anne-Marie VIEU,
- M. Claude MICHEL.

Le président du conseil départemental des Vosges ou son représentant assiste, à titre
d’expert permanent, à la totalité des travaux de la présente commission.

Article   3   – Formations spécialisées
La commission départementale de la chasse et de la faune sauvage constitue en son
sein  deux  formations  spécialisées.  Elles  sont  présidées  par  le  préfet  ou  son
représentant.

Un  représentant  de  l’office  français  de  la  biodiversité et  un  représentant  du
groupement des lieutenants de louveterie des Vosges assistent aux réunions avec voix
consultative.

3
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Formation spécialisée pour l’indemnisation des dégâts de gibiers 

- 1 – lorsque les affaires concernent les dégâts aux cultures et aux récoltes agricoles     :  

- 1 r  eprésentant des   services de l’État :  
- M. le directeur départemental des territoires ou son représentant,

- 3 r  eprésentants des   chasseurs     :  
- M.  le  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  ou  son
représentant,
- les représentants des différents modes de chasse :

Titulaires Suppléants

• M. Jérôme THOMAS • M. Stéphane GUENIOT

• M. Michel JOLY • M. Damien DURAND

- 3 r  eprésentants des intérêts agricoles     :  
- M. Jérôme MATHIEU, président de la chambre d’agriculture des Vosges ou
Monsieur Bernard VOIRIN, son suppléant,
- les représentants des intérêts agricoles :

Titulaires Suppléants

▪ M. Christophe OXARAN 
(FDSEA)

▪ M. Bruno GEHIN (JA)

▪ M. Arnaud HELLE 
(Coordination rurale)

▪ M. Marc BAUDREY 
(Confédération Paysanne)

2 – lorsque les affaires concernent les dégâts aux forêts 

- 1 représentant des services de l’État :  
- M. le directeur départemental des territoires ou son représentant,

- 3 représentants des chasseurs     :  
- M. le président de la  fédération départementale des chasseurs ou son
représentant,
- les représentants des différents modes de chasse :

Titulaires Suppléants

• M. Jean-Pierre BRIOT • M. Damien DUAND

• M. Michel JOLY • M. Stéphane GUENIOT

4
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- 3   r  eprésentants des intérêts agricoles     :  
- le  président  du  syndicat  des  forestiers  privés  des  Vosges  ou  son
représentant,
- le président de l’association départementale des communes forestières
ou son représentant,
- le  délégué  départemental  de  l’office  national  des  forêts  ou  son
représentant.

Formation spécialisée relative aux espèces susceptibles d’occasionner des dégâts

- 1 représentant des piégeurs   :  
- le  président  de  l’association  des  piégeurs  agréés  des  Vosges  ou  son
représentant.

- 1 représentant des chasseurs :  
- le président de la fédération départementale des chasseurs des Vosges
ou son représentant.

- 1 représentant des intérêts agricoles     :  
- le président de la chambre d’agriculture des Vosges ou son représentant.

- 1 représentant des associations agréées au titre de l’article L     ; 141-1 du code de  
l’environnement  dans  le  domaine  de  conservation  de  la  faune  et  de  la
protection de la nature     :  
- le président d’oiseaux Nature ou son représentant.

- 2  personnalités  qualifiées  en  matières  scientifiques  et  technique  dans  le  
domaine de la chasse ou de la faune sauvage     :  
- Mme Anne-Marie VIEU,
- M. Claude MICHEL.

Article   4   : Les membres de la commission départementale de la chasse et de la faune
sauvage et de ses formations spécialisées sont nommés pour trois ans à compter de la
date de signature du présent arrêté.

Article    5   :  Le secrétaire  général de la  préfecture  et le directeur départemental des
territoires sont chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne, de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Fait à Épinal, le 14 juin 2022
Le préfet,

Signé

Yves SEGUY
D  élais et voies de recours   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans
les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

5
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n°194/2022/DDT

portant autorisation d’installation d’enseignes 

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu    le Code de l’environnement, notamment les articles L.581-18, L.581-21, R.581-9 à
R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu    le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY, préfet des Vosges ;

Vu    l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu    l’arrêté préfectoral n°077/2022 du 6 avril 2022 portant délégation de signature à
M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu    la décision n° 095/2022 du 19 avril 2022 de subdélégation de signature relative
aux attributions de la direction départementale des territoires ;

Vu    la demande d’autorisation préalable présentée par Madame Céline CEZARD-
MICHEL concernant une nouvelle installation d’enseignes relatives à l’activité
"Office Notarial de la Porte des Vosges" située 49 Rue Jules Ferry dans la
commune de Raon-L’Etape, réceptionnée à la Direction Départementale des
Territoires le 12 mai 2022 et enregistrée sous le numéro AP 088 372 22 0063 ;

Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du Code de l’environnement,
l’installation d’une enseigne sur les immeubles et dans les lieux situés dans le
périmètre des sites patrimoniaux remarquables est soumise à autorisation ;
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Considérant que l’activité “Office Notarial de la Porte des Vosges” située 49 Rue Jules
Ferry dans la commune de Raon-L’Etape est située dans le périmètre d’un site
patrimonial remarquable, l’installation d’enseignes sur l’immeuble précité est donc
soumise à autorisation ;

Considérant que l’article R.581-16 du Code de l’environnement dispose que
“l'autorisation d'installer une enseigne prévue à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 581-

18 est délivrée par l'autorité compétente en matière de police après accord de

l'architecte des bâtiments de France lorsque cette installation est envisagée sur un

immeuble situé dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en

application de l'article L.631-1 du Code du patrimoine" ; 

Considérant que l’architecte des bâtiments de France a rendu un avis favorable le 15
juin 2022 assorti de prescriptions mentionnées à l’article 1 du présent arrêté ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er - L’autorisation d’installation d’enseignes au bénéfice de l’activité “Office
Notarial de la Porte des Vosges” située 49 Rue Jules Ferry dans la commune de Raon-
L’Etape est accordée sous réserve des prescriptions suivantes :

– afin de créer un ensemble cohérent, seule l’enseigne drapeau (enseigne
perpendiculaire) sera autorisée ;

– la partie supérieure de l’enseigne drapeau sera alignée avec les linteaux des baies ;

– elle sera positionnée à proximité du passage ; 

– ses dimensions n’excéderont pas 0,80 m par 0,80 m tout compris ;

– les points de fixation de ce dispositif devront être situés dans les joints des pierres
et non dans les blocs ;

– des lettres individuelles séparées, d’une hauteur maximale de 20 cm, remplaceront
l’enseigne bandeau ;

– les lettres seront placées directement sur la façade et leurs fixations s’effectueront
dans les joints des pierres ;

– l’écran LCD pourra être positionné à l’intérieur du local à l’arrière d’une baie. 
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Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 21 juin 2022

Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur Départemental des Territoires,

Le Chef de Service de l’Environnement 

et des Risques,

Signé

Alain LERCHER

D  élais et voies de recours   :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy

dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les

tiers. Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent

arrêté, ou d’un recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de

deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. La décision

de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de deux mois à

compter de la réception du recours gracieux ou hiérarchique – peut faire l’objet, avec la décision

contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n°195/2022/DDT

portant autorisation de remplacement d’enseignes 

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu    le Code de l’environnement, notamment les articles L.581-18, L.581-21, R.581-9 à
R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu    le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY, préfet des Vosges ;

Vu    l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu    l’arrêté préfectoral n°077/2022 du 6 avril 2022 portant délégation de signature à
M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu    la décision n° 095/2022 du 19 avril 2022 de subdélégation de signature relative
aux attributions de la direction départementale des territoires ;

Vu    la demande d’autorisation préalable présentée par Monsieur Hubert HETZER
concernant un remplacement d’enseignes relatives à l’activité banquaire “Caisse
d’Épargne” située 2 Bis Place du Général De Gaulle dans la commune de
Mirecourt, réceptionnée à la Direction Départementale des Territoires le 20 mai
2022 et enregistrée sous le numéro AP 088 304 22 0065 ;

Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du Code de l’environnement,
l’installation d’enseignes sur les immeubles et dans les lieux situés dans le périmètre
des sites patrimoniaux remarquables, est soumise à autorisation ;
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Considérant que l’activité “Caisse d’Épargne” située 2 Bis Place du Général De Gaulle
dans la commune de Mirecourt est située dans le périmètre d’un site patrimonial
remarquable, le remplacement d’enseignes sur l’immeuble précité est donc soumis à
autorisation ;

Considérant que l’article R.581-16 du Code de l’environnement dispose que
“l’autorisation d'installer une enseigne prévue à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 581-
18 est délivrée par l'autorité compétente en matière de police après accord de

l’architecte des bâtiments de France lorsque cette installation est envisagée sur un

immeuble situé dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable classé en

application de l'article L.631-1 du Code du patrimoine" ; 

Considérant que l’architecte des bâtiments de France a rendu un avis favorable le 15
juin 2022 assorti de prescriptions mentionnées à l’article 1 du présent arrêté ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er - L’autorisation de remplacement d’enseignes au bénéfice de l’activité
“Caisse d’Épargne” située 2 Bis Place du Général De Gaulle dans la commune de
Mirecourt est accordée sous réserve des prescriptions suivantes :

– une seule enseigne bandeau “Caisse d’Épargne”, prévue au-dessus de la vitrine
principale (la voûte) sera autorisée ;

– cette enseigne bandeau sera composée de lettres découpées séparées ;

– la hauteur des lettres de cette enseigne sera de 30 cm maximum, elles seront fixées
grâce à des entretoises sur la façade (pas de plaque cristal) et seront non lumineuses
mais pourront être rétroéclairées ;

– une seule enseigne drapeau (perpendiculaire) sera autorisée ;

– l’enseigne drapeau sera alignée avec l’enseigne bandeau. L’épaisseur de son support
ne pourra excéder 7 cm ;

– les caissons lumineux étant interdits, il conviendra donc d’utiliser un rétro-éclairage
par leds ;

– il conviendra également de supprimer l’enseigne plastron située au-dessus de la
vitrine afin de respecter le règlement du site patrimonial remarquable.
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Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 21 juin 2022

Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur Départemental des Territoires,

Le Chef de Service de l’Environnement 

et des Risques,

Signé

Alain LERCHER

D  élais et voies de recours   :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy

dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les

tiers. Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent

arrêté, ou d’un recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de

deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. La décision

de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de deux mois à

compter de la réception du recours gracieux ou hiérarchique – peut faire l’objet, avec la décision

contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2022-06-21-00005 - Arrêté n°195/2022/DDT
portant autorisation de remplacement d’enseignes 28



Direction départementale des territoires des Vosges

88-2022-06-21-00004

Arrêté n°196/2022/DDT

portant autorisation d’installation d’enseignes 

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2022-06-21-00004 - Arrêté n°196/2022/DDT
portant autorisation d’installation d’enseignes 29



Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n°196/2022/DDT

portant autorisation d’installation d’enseignes 

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu    le Code de l’environnement, notamment les articles L.581-18, L.581-21, R.581-9 à
R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu    le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY, préfet des Vosges ;

Vu    l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu    l’arrêté préfectoral n°077/2022 du 6 avril 2022 portant délégation de signature à
M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu    la décision n° 095/2022 du 19 avril 2022 de subdélégation de signature relative
aux attributions de la direction départementale des territoires ;

Vu    la demande d’autorisation préalable présentée par Madame Lindsay BESSON
concernant une nouvelle installation d’enseignes relatives à l’activité "L’Institut
By Lindsay" située 100 Rue Jules Ferry dans la commune de Raon-L’Etape,
réceptionnée à la Direction Départementale des Territoires le 27 avril 2022 et
enregistrée sous le numéro AP 088 372 22 0060 ;

Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du Code de l’environnement,
l’installation d’une enseigne sur les immeubles et dans les lieux situés dans le
périmètre des sites patrimoniaux remarquables est soumise à autorisation ;

Considérant que l’activité "L’Institut By Lindsay" située 100 Rue Jules Ferry dans la
commune de Raon-L’Etape est située dans le périmètre d’un site patrimonial
remarquable, l’installation d’enseignes sur l’immeuble précité est donc soumise à
autorisation ;
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Considérant que l’article R.581-16 du Code de l’environnement dispose que
“l'autorisation d'installer une enseigne prévue à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 581-

18 est délivrée par l'autorité compétente en matière de police après accord de

l'architecte des bâtiments de France lorsque cette installation est envisagée sur un

immeuble situé dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en

application de l'article L.631-1 du Code du patrimoine" ; 

Considérant que l’architecte des bâtiments de France a rendu un avis favorable le 15
juin 2022 assorti de prescriptions mentionnées à l’article 1 du présent arrêté ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er - L’autorisation d’installation d’enseignes au bénéfice de l’activité “L’Institut
By Lindsay” située 100 Rue Jules Ferry dans la commune de Raon-L’Etape est accordée
sous réserve des prescriptions suivantes :

– les lettres découpées de l'enseigne bandeau ne devront pas dépasser 30 cm de
hauteur ;

– les lettres pourront être rétroéclairées avec un éclairage indirect par la tranche ou
par l’arrière (pas de lettre en caisson lumineux) ;

– l’enseigne bandeau sera limitée au nom de la raison sociale du commerce. Les
informations complémentaires pourront être posées en vitrophanie.

Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 21 juin 2022

Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur Départemental des Territoires,

Le Chef de Service de l’Environnement 

et des Risques,

Signé

Alain LERCHER
D  élais et voies de recours   :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans un

délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. Cette décision

peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent arrêté, ou d’un recours hiérarchique

auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le

demandeur ou de sa publication pour les tiers. La décision de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité

administrative à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours gracieux ou hiérarchique – peut

faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2022-06-14-00054

Arrêté n° 177_ 2022  du 14 juin 2022

portant agrément pour la prise en charge, le transport et

l’élimination des matières de vidanges issues des systèmes

d’assainissement non collectif
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 177_ 2022  du 14 juin 2022
portant agrément pour la prise en charge, le transport et l’élimination des matières de

vidanges issues des systèmes d’assainissement non collectif

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la santé publique, notamment son article L1331-1-1  ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2224-8 ;

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles R.211-25 à 45, R.214-5 et R.541-50 à
53 ;

Vu le décret  du Président de la République du 28 octobre 2020 portant nomination de
Monsieur Yves SEGUY en qualité de préfet des Vosges ; 

Vu l'arrêté du 7 septembre 2009 modifié par l’arrêté du 3 décembre 2010 définissant les
modalités d'agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport
et l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément reçue le 20/02/2022, présentée par Jean-
Nicolas THIEBAUT   représentant de l’entreprise S.N.C. TERRAGRI  ;

Considérant que le dossier présenté par l’entreprise S.N.C.TERRAGRI répond aux obligations
réglementaires et techniques exigibles en matière d’entretien des dispositifs d’assainissement
non collectif ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

ARRETE :

TITRE 1er : OBJET DE L'AUTORISATION
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Article 1er  - Objet de l'agrément

Les entreprises réalisant les vidanges des installations d'assainissement non collectif, prenant
en charge  le  transport  et  l’élimination  des  matières  extraites,  sont  soumises  à  agrément
préfectoral.

Les  matières  de  vidange  sont  constituées  des  boues  produites  par  les  installations
d'assainissement non collectif.
La vidange et le transport sont les opérations consistant à extraire les matières de vidange de
leur lieu de production et à les acheminer vers le lieu de leur élimination.
L'élimination est l'opération consistant à détruire, traiter ou valoriser les matières de vidange
dans le but de limiter leur impact environnemental ou sanitaire.
À ce titre l’entreprise ci-dessous désignée détient l’agrément : N° 88_ANC_2012 / 07/R

Article 2 - Identification du demandeur

Raison sociale : Entreprise : S.N.C. TERRAGRI

Adresse : 200, rue des fontaines -  88700 ANGLEMONT 
N° SIRET :  405 377 326 00013

Le  récépissé  de  déclaration  relative  à  l'activité  de  transport  par  route,  de  négoce et  de
courtage de déchets non dangereux figure en annexe I du présent arrêté.
En application de l'article R.541-53 du code de l'environnement, une copie du récépissé de
déclaration doit être conservée à bord de chaque véhicule, afin de pouvoir être présentée en
cas de contrôle.

Article 3 - Caractéristique de la demande

La quantité maximale annuelle de matières de vidange demandée par l'entreprise est de  :
400. m3/an.

Le périmètre d’intervention de l’entreprise S.N.C.TERRAGRI s’étend sur les départements des
Vosges,  et Meurthe et Moselle, .

Les exutoires d’élimination des matières collectées par le demandeur sont :

-dépotage sur la plate -forme de compostage de la SNC TERRAGRI (88)

- dépotage en station de méthanisation de la SAS THIEBAUT ENERGIE (88)

-dépotage en station d’épuration de GOLBEY (88),

Recyclage  agricole  après  hygiénisation  sur  le  parcellaire  du  GAEC  d’ANGLEMONT(AP
367_2012 du 29 août 2012)

selon les termes des  conventions  cosignées  entre les parties et des autorisations délivrées.

Article 4 - Validité de l'agrément

Le présent agrément a une durée de validité de dix (10) ans, à compter de la date de signature
du présent arrêté.
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La demande de renouvellement de l'agrément est faite selon les mêmes modalités que la
demande initiale et transmise au préfet au moins six (6) mois avant la date limite de fin de
validité de l'agrément initial.

TITRE 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 5 : Traçabilité et documents à établir

L'entreprise agréée doit être en mesure de justifier, à tout instant, du devenir des matières de
vidange dont elle a pris la charge.

Un  bordereau  de  suivi  des  matières  de  vidange,  comportant  à  minima  les  informations
prévues à l'annexe II de l'arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d'agrément
des personnes réalisant les vidanges, est établi pour chaque vidange, par la personne agréée
et en trois volets.
Ces trois volets sont conservés respectivement par le propriétaire de l'installation vidangée,
la personne agréée et le responsable de la filière d'élimination.
Le volet conservé par le propriétaire de l'installation vidangée est signé par lui-même et la
personne  agréée.  Ceux  conservés  par  l'entreprise  agréée  et  le  responsable  de  la  filière
d'élimination sont signés par les trois parties.
Par mesure de confidentialité,  le volet remis au responsable de la filière d'élimination des
matières de vidange ne mentionne pas les coordonnées du propriétaire de l'installation.
L'entreprise agréée tient un registre, classé par dates, comportant les bordereaux de suivi des
matières de vidange. Ce document est tenu en permanence à la disposition du préfet et de
ses services. La durée de conservation de ce registre par l'entreprise agréée est de dix (10)
années.
Un bilan de l'exercice de son activité de vidange de l'année "n" est adressé par l'entreprise
agréée, avant le 1  er   avril de l'année "n + 1", au préfet  . Ce bilan comporte à minima :
-  les  informations  concernant  le  nombre  d'installations  vidangées  par  commune  et  les
quantités totales de matières correspondantes ;
- les quantités de matières dirigées vers les filières d'élimination ;
- un état des moyens de vidange dont dispose l'entreprise agréée et les évolutions envisagées.
Ce document comprend en annexe une attestation signée par le responsable de chaque
filière  d'élimination  indiquant  notamment  la  quantité  de  matières  de  vidange  livrée  par
l'entreprise agréée.
Le registre et le bilan sont conservés dans les archives de l'entreprise agréée pendant dix (10)
années.

Article 6 : Exigences en termes de matériel et de formation

Le matériel doit être affecté exclusivement à l’activité de vidange.

Les  caractéristiques  techniques  (débit  des  pompes,  section   des  tuyaux,  équipements
annexes…) doivent permettre à l’entreprise d’assurer pleinement la vidange et l’entretien des
systèmes d’assainissement et notamment d’assurer les fonctions d’hydrocurage complet du
réseau et de remise en eau des fosses.
En aucun cas,  une tonne à lisier  ne peut être utilisée à des fins d’entretien de systèmes
d’assainissement non collectif (ANC).
Le personnel de l’entreprise affecté à l’entretien des systèmes d’ANC et à la vidange doit
pouvoir  justifier  soit  de  formations  à  l’exercice  des  métiers  de  la  vidange,  soit  d’une
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expérience  professionnelle  lui  permettant  d’atteindre les  objectifs  de  performance et  de
résultats exigés.

Article 7 - Communication à des fins commerciales ou publicitaires

Lorsqu'il est fait référence à l'agrément sur des documents rédigés à des fins commerciales ou
publicitaires, seule est autorisée la mention suivante :

"Agréé  par  l'Etat  pour  l'activité  de  vidange  et  de  prise  en  charge  du  transport  et  de
l'élimination  des  matières  extraites  des  installations  d'assainissement  non  collectif  –  Se
reporter à la liste des personnes ou entreprises agréées sur le site internet des services de
l'Etat de la préfecture ayant délivré l'agrément".

Article 8 - Modification de l'activité

Toute  modification  apportée  par  le  pétitionnaire  de  nature  à  entraîner  un  changement
notable  des  éléments  du  dossier  de  la  demande  d'agrément  doit  être  portée  à  la
connaissance du préfet.

Article 9 - Caractère de l'agrément

L'agrément  est  accordé  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l'Etat
exerçant ses pouvoirs de police.

L'agrément peut être suspendu ou son champ d'activité restreint pour une durée n'excédant
pas deux (2) mois, dans les cas suivants :
- lorsque la capacité des filières d'élimination des matières de vidange ne permet pas de
recevoir la quantité maximale pour laquelle l'entreprise a été agréée ;
- en cas de manquement par l'entreprise aux obligations de l'arrêté du 7 septembre 2009, en
particulier,  en  cas  d'élimination  de  matières  de  vidange  hors  des  filières  prévues  par
l'agrément ;
- en cas de non-respect des éléments déclarés.

L'agrément peut être retiré ou modifié à l'initiative du préfet, après mise en demeure restée
sans effet et sur avis du CODERST, dans les cas suivants :
- en cas de faute professionnelle grave ou de manquement à la moralité professionnelle ;
- en cas de manquement par l'entreprise aux obligations de l'arrêté du 7 septembre 2009, en
particulier,  en  cas  d'élimination  de  matières  de  vidange  hors  des  filières  prévues  par
l'agrément ;
- en cas de non-respect des éléments déclarés.

Faute pour le permissionnaire de se conformer dans le délai fixé aux dispositions prescrites,
l’administration pourra prononcer la déchéance du présent agrément et, prendre les mesures
nécessaires pour faire disparaître aux frais du permissionnaire tout dommage provenant de
son fait, ou pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de l’environnement, de la sécurité et
de la santé publique, sans préjudice de l’application des dispositions pénales relatives aux
contraventions du code de l’environnement.

Le bénéficiaire dont l'agrément a été retiré ne peut prétendre à un nouvel agrément dans les
six (6) mois à compter de la notification de la décision de retrait.

Article 10 - Réserve des droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 11 - Autres réglementations

Le présent agrément ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 12 - Publication et information des tiers

Un avis au public faisant connaître les termes du présent agrément sera publié à la diligence
des services de la Préfecture du département des Vosges, et aux frais du permissionnaire, en
caractères apparents, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département
des Vosges .

Le présent agrément sera à disposition du public sur le site internet des services de l'Etat de
la Préfecture des Vosges.

Article 13 - Exécution

Le secrétaire général de la préfecture , le directeur départemental des territoires, le directeur
de  l’Agence Régionale  de  la  Santé,   l'office  français  de  la  biodiversité,  le  directeur  de la
Direction Régionale de l’Environnement ,de l’Aménagement et  du Logement,   le maire de la
commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
agrément qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Fait à Epinal, le 14 juin 2022

Le préfet

SIGNE

Y.SEGUY

D  élais et voies de recours   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2022-06-20-00001

Arrêté n° 197 du 20 juin 2022 portant retrait d’agrément

d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la

conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

            Service Connaissance 
Territoriale et Sécurité

Arrêté n° 197 du 20 juin 2022
portant retrait d’agrément d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la

conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu      le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-9 et R.213-1 à R.213-6,

Vu      l’arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  l’exploitation  des  établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la 
sécurité routière ;

Vu      l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la  
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu      le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY,  préfet des Vosges ;

Vu      l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019  nommant  M.  Dominique  BEMER,  directeur  départemental  des 
territoires des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu      l’arrêté  préfectoral  n°  077/2022  du  6  avril  2022 accordant  délégation  de  
signature au titre des attributions de la direction départementale des Vosges, 
de la gestion des ressources humaines, de l’ordonnancement secondaire, et de 
représentant du pouvoir adjudicateur à Monsieur Dominique BEMER directeur 
départemental des territoires des Vosges ;

Vu      la décision n° 095/2022 en date du 19 avril 2022 de subdélégation de signature  
relative aux attributions de la direction départementale des territoires,  à la  
gestion  des  personnels,  à  la  représentation  du  pouvoir  adjudicateur,  et  à  
l'exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire ;
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Vu     l’arrêté  préfectoral  n°  493/2019/DDT  en  date  du  25  juin  2019  autorisant
Madame  BENTZ  Julie  à  exploiter  un  établissement  d’enseignement  de  la
conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière  dénommé  « Les
Boutons d’Or » et situé 50 rue de la Xavée, 88200 REMIREMONT ;

Considérant la demande présentée par Madame BENTZ Julie, en date du 24 mai 2022
en  vue  de  mettre  à  fin  son  autorisation  d’exploiter  l’établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière portant le numéro d’agrément E1908800040 ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article  1  –   L’arrêté n° 493/2019/DDT en date du 25 juin 2019 autorisant Madame
GERBER  Julie  à  exploiter  un  établissement  d’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « Les Boutons d’Or », situé
50 rue de la Xavée, 88200 REMIREMONT, est abrogé.

Article  2 – Le  retrait  d’agrément  sera enregistré  dans  le  registre  national  de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé
par l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers
et  aux  libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,
rectification ou suppression des informations la concernant, en s’adressant au bureau
éducation routière.

Article 3 – Le Directeur Départemental des Territoires  est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs, et copie
sera adressée pour information :

– au Colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Vosges,
– à Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique des Vosges,
– à Monsieur le Maire de REMIREMONT.

Fait à Épinal, le 20 juin 2022

    Pour le préfet et par délégation,
           L ‘Adjointe au chef du Bureau Éducation Routière

                                                                                       SIGNE

                                                                       Séverine PAYOT
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D  élais et voies de recours   :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans un
délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers.

Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent arrêté, ou d’un
recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. La décision de rejet, expresse ou tacite – née
du silence de l’autorité  administrative à l’issue du délai  de deux mois  à compter de la  réception du recours
gracieux  ou  hiérarchique  –  peut  faire  l’objet,  avec  la  décision  contestée,  d’un  recours  contentieux  dans  les
conditions indiquées ci-dessus.

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2022-06-20-00001 - Arrêté n° 197 du 20 juin 2022 portant retrait d’agrément d’un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

sur le territoire communal de la ville de FRENOIS

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  mars 2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet du Préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  d’autorisation d’un  système  de  vidéoprotection  de  la  ville
de FRENOIS, présentée par Monsieur Gilles GANTOIS, maire de FRENOIS ;

Vu l'avis favorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R Ê T E

Article 1er – Monsieur Gilles GANTOIS, maire de FRENOIS est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre à  l'adresse  sus-
indiquée,  un  système  de  vidéoprotection,  constitué  de  5 caméras conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220033.

Le système est autorisé à filmer la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- protection des bâtiments publics ;
- prévention des atteintes aux biens.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

         Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Article   2   – le public devra être informé dans les périmètres cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé, le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Gilles GANTOIS, maire de FRENOIS.

Article    3   – hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article    4   – le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date de leur  transmission au
Parquet.

Article    5   – le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article   6   – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article    7   – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure.

Article    8   –  toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

Article    9   – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
que  l'intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 1  0   –  cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de la sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code civil,  code pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés,...).

Dans le cas où les enregistrements visuels de vidéoprotection seront utilisés dans des traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978, le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et
des libertés. 

Article 1  1   – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
des VOSGES.
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Article  1  2   –  le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans.  Une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le sous-préfet
de  Neufchâteau,  Monsieur le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des  VOSGES sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé à Monsieur Gilles GANTOIS, maire de FRENOIS.

Épinal, le 14/06/2022

      
Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

VIRGINIE MARTINEZ

Délais  et  voies  de  recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

sur le territoire communal de la ville de LA PETITE RAON

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  mars 2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet du Préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  d’autorisation d’un  système  de  vidéoprotection  de  la  ville
de LA PETITE RAON, présentée par Monsieur Jean RABOLT, maire de LA PETITE RAON ;

Vu l'avis favorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R Ê T E

Article 1er – Monsieur Jean RABOLT, maire de LA PETITE RAON est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéoprotection,  constitué  de  6  caméras  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220057.

Le système est autorisé à filmer la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- protection des bâtiments publics ;
- prévention des atteintes aux biens.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Article   2   – le public devra être informé dans les périmètres cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé, le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Monsieur  Jean  RABOLT,  maire  de
LA PETITE RAON. 

Article    3   – hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article    4   – le  titulaire  de l'autorisation  devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date de leur  transmission au
Parquet.

Article    5   – le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article   6   – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article    7   –  le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure.

Article    8   –  toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

Article    9   – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
que  l'intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 1  0   –  cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de la sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code civil,  code pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés,...).

Dans le cas où les enregistrements visuels de vidéoprotection seront utilisés dans des traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978, le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et
des libertés. 

                                                                                                            
Page 2 sur 3

Prefecture des Vosges - 88-2022-06-14-00028 - Arrêté du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
sur le territoire communal de la ville de LA PETITE RAON

48



Article 1  1   – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
des VOSGES.

Article  1  2   –  le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans.  Une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Madame la sous-préfète
de Saint-Dié-des-Vosges, Monsieur le  commandant du groupement de gendarmerie des VOSGES
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à Monsieur Jean RABOLT, maire de LA PETITE RAON.

Épinal, le 14/06/2022

      
Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

VIRGINIE MARTINEZ

Délais  et  voies  de  recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

sur le territoire communal de la ville de LAMARCHE

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  mars 2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet du Préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  d’autorisation d’un  système  de  vidéoprotection  de  la  ville
de LAMARCHE, présentée par Monsieur Daniel VAGNE,  maire de LAMARCHE ;

Vu l'avis favorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R Ê T E

Article 1er – Monsieur  Daniel VAGNE, maire  de LAMARCHE est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéoprotection,  constitué  de  12 caméras conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220056.

Le système est autorisé à filmer la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- protection des bâtiments publics ;
- prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article   2   – le public devra être informé dans les périmètres cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé, le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Monsieur  Daniel  VAGNE,  maire  de
LAMARCHE.

Article    3   – hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article    4   – le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date de leur  transmission au
Parquet.

Article    5   – le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article   6   – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article    7   – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure.

Article    8   –  toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

Article    9   – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
que  l'intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 1  0   –  cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de la sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code civil,  code pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés,...).

Dans le cas où les enregistrements visuels de vidéoprotection seront utilisés dans des traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978, le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et
des libertés. 

Article 1  1   – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
des VOSGES.
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Article  1  2   –  le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans.  Une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le sous-préfet
de  Neufchâteau,  Monsieur le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des  VOSGES sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé à Monsieur Daniel VAGNE, maire de LAMARCHE .

Épinal, le 14/06/2022

      
Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

VIRGINIE MARTINEZ

Délais  et  voies  de  recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

sur le territoire communal de la ville de LIFFOL LE GRAND

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  mars 2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet du Préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  d’autorisation d’un  système  de  vidéoprotection  de  la  ville
de LIFFOL LE GRAND, présentée par Monsieur Cyril VIDOT, maire de LIFFOL LE GRAND ;

Vu l'avis favorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R Ê T E

Article 1er – Monsieur Cyril VIDOT, maire de LIFFOL LE GRAND est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéoprotection,  constitué  de  3 caméras conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220109.

Le système est autorisé à filmer la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- protection des bâtiments publics ;

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article   2   – le public devra être informé dans les périmètres cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé, le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Monsieur  Cyril  VIDOT,  maire  de
LIFFOL LE GRAND.

Article    3   – hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 25 jours.

Article    4   – le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date de leur  transmission au
Parquet.

Article    5   – le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article   6   – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article    7   – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure.

Article    8   –  toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

Article    9   – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
que  l'intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 1  0   –  cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de la sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code civil,  code pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés,...).

Dans le cas où les enregistrements visuels de vidéoprotection seront utilisés dans des traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978, le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et
des libertés. 

Article 1  1   – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
des VOSGES.
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Article  1  2   –  le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans.  Une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le sous-préfet
de  Neufchâteau,  Monsieur le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des  VOSGES sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé à Monsieur Cyril VIDOT, maire de LIFFOL LE GRAND.

Épinal, le  14/06/2022

      
Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

VIRGINIE MARTINEZ

Délais  et  voies  de  recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

sur le territoire communal de la ville de MARTIGNY LES BAINS

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  mars 2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet du Préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  d’autorisation d’un  système  de  vidéoprotection  de  la  ville
de MARTIGNY LES BAINS, présentée par Monsieur Didier HUMBERT, maire de MARTIGNY LES
BAINS ;

Vu l'avis favorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R Ê T E

Article 1er –  Monsieur Didier HUMBERT, maire  de MARTIGNY LES BAINS  est autorisé,  pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, constitué de 15 caméras conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220062.

Le système est autorisé à filmer la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- protection des bâtiments publics ;
- prévention des atteintes aux biens.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Article   2   – le public devra être informé dans les périmètres cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé, le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Monsieur  Didier  HUMBERT, maire  de
MARTIGNY LES BAINS.

Article    3   – hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article    4   – le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date de leur  transmission au
Parquet.

Article    5   – le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article   6   – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article    7   – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure.

Article    8   –  toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

Article    9   – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
que  l'intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 1  0   –  cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de la sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code civil,  code pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés,...).

Dans le cas où les enregistrements visuels de vidéoprotection seront utilisés dans des traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978, le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et
des libertés. 
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Article 1  1   – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
des VOSGES.

Article  1  2   –  le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans.  Une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le sous-préfet
de  Neufchâteau,  Monsieur le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des  VOSGES sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé à Monsieur Didier HUMBERT, maire de MARTIGNY LES BAINS.

Épinal, le 14/06/2022

      
Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais  et  voies  de  recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

Bureau des Polices Administratives

Arrêté du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

sur le territoire communal de la ville de PORTIEUX

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M.Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie  MARTINEZ en qualité de sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des
VOSGES ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  mars 2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  27  avril  2022 portant  modification  de  la  composition  de  la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  d’autorisation d’un  système  de  vidéoprotection  de  la  ville
de PORTIEUX, présentée par Madame Christelle ROCH, maire de PORTIEUX ;

Vu l'avis favorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance
du 27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R Ê T E

Article 1er – Madame Christelle ROCH, maire de PORTIEUX est autorisée pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un système de
vidéoprotection, à l’intérieur  d’un périmètre délimité sur le territoire communal de la ville de
PORTIEUX, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
20220073.

Le périmètre est identifié comme suit     :  
- 28 rue Maurice Coindreau ;
- 32 rue Maurice Coindreau ;
- 39 rue Maurice Coindreau ;
- 28 rue Maurice Coindreau.
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Le système est autorisé à filmer la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- protection des bâtiments publics.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Article   2   – le public devra être informé dans les périmètres cités à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection  et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé, le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Madame  Christelle  ROCH,  maire  de
PORTIEUX.

Article    3   – hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article    4   – le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date de leur  transmission au
Parquet.

Article    5   – le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article   6   – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article    7   –  le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure.

Article    8   –  toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

Article    9   – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
que  l'intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 1  0   –  cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de la sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code civil,  code pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés,...). Dans le cas où les enregistrements visuels de vidéoprotection seront utilisés dans des
traitements automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17
du  6  janvier  1978,  le  pétitionnaire  doit  adresser  une  demande  à  la  commission  nationale  de
l'informatique et des libertés. 
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Article 1  1   – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
des VOSGES .

Article  1  2   – le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans.  Une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  1  3   –  Madame  la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de  la  préfecture, Monsieur  le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des  Vosges sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à
Madame Christelle ROCH, maire de PORTIEUX.

Épinal, le 14/06/2022

      
Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

VIRGINIE MARTINEZ

Délais et  voies de  recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

Bureau des Polices Administratives

Arrêté du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

sur le territoire communal de la ville de SAINT OUEN LES PAREY

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M.Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie  MARTINEZ en qualité de sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des
VOSGES ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  mars 2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  27  avril  2022 portant  modification  de  la  composition  de  la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  d’autorisation d’un  système  de  vidéoprotection  de  la  ville
de  SAINT  OUEN  LES  PAREY,  présentée  par  Monsieur  Jean-Luc  NOVIANT, maire  de
SAINT OUEN LES PAREY;

Vu l'avis favorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance
du 27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R Ê T E

Article 1er – Monsieur Jean-Luc NOVIANT, maire de SAINT OUEN LES PAREY est autorisé, pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection,  constitué  de  11  caméras
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220061.

Le système est autorisé à filmer la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- protection des bâtiments publics ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- prévention du trafic de stupéfiants.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Article   2   – le public devra être informé dans les périmètres cités à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection  et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé, le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit  d’accès  aux images pourra  s’exercer  auprès  de  Monsieur  Jean-Luc NOVIANT, maire  de
SAINT OUEN LES PAREY.

Article    3   – hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article    4   – le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date de leur  transmission au
Parquet.

Article    5   – le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article   6   – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article    7   –  le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure.

Article    8   –  toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

Article    9   – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
que  l'intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 1  0   –  cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de la sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code civil,  code pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés,...).
Dans le cas où les enregistrements visuels de vidéoprotection seront utilisés dans des traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978, le pétitionnaire doit adresser une demande à la  commission nationale de l'informatique et
des libertés. 

Article 1  1   – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
des VOSGES .
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Article  1  2   – le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans.  Une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le sous-préfet
de  Neufchâteau, Monsieur  le commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des  Vosges sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé à Monsieur Jean-Luc NOVIANT, maire de SAINT OUEN LES PAREY.

Épinal, le  14/06/2022

      
Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

VIRGINIE MARTINEZ

Délais et  voies de  recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

Bureau des Polices Administratives

Arrêté du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

sur le territoire communal de la ville d’URIMENIL

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M.Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie  MARTINEZ en qualité de sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des
VOSGES ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  mars 2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  27  avril  2022 portant  modification  de  la  composition  de  la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  d’autorisation d’un  système  de  vidéoprotection  de  la  ville
d’URIMENIL, présentée par Monsieur Eric GARION, maire d’URIMENIL ;

Vu l'avis favorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance
du 27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R Ê T E

Article 1er – Monsieur Eric GARION, maire d’URIMENIL est autorisé pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un système de
vidéoprotection,  à  l’intérieur  d’un  périmètre délimité  sur  le  territoire  communal  de  la  ville
d’URIMENIL,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 20220058.

Le périmètre est identifié comme suit     :  
- les buissons ;
- le puits des fées ;
- cone ;
- safframénil ;
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- rue de l’église ;
- rue des anciens d’AFN ;
- rue de l’école.

Le système est autorisé à filmer la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- prévention des atteintes aux biens ;
- protection des bâtiments publics.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Article   2   – le public devra être informé dans les périmètres cités à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection  et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé, le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Eric GARION, maire d’URIMENIL..

Article    3   – hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article    4   – le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date de leur  transmission au
Parquet.

Article    5   – le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article   6   – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article    7   –  le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure.

Article    8   –  toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

Article    9   – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
que  l'intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 1  0   –  cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de la sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code civil,  code pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés,...).
Dans le cas où les enregistrements visuels de vidéoprotection seront utilisés dans des traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978, le pétitionnaire doit adresser une demande à la  commission nationale de l'informatique et
des libertés. 

Article 1  1   – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
des VOSGES .

Article  1  2   – le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans.  Une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  1  3   –  Madame  la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de  la  préfecture, Monsieur  le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des  Vosges sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à
Monsieur Eric GARION, maire d’URIMENIL.

Épinal, le 14/06/2022

      
Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

VIRGINIE MARTINEZ

Délais et  voies de  recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
Direction des Sécurités

Bureau des Polices Administratives

Arrêté du 14/06/2022
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

sur le territoire communal de la ville de THAON LES VOSGES

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques  des  systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le décret du Président de la République du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Yves SEGUY
en qualité de Préfet des VOSGES;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ en qualité de sous-préfète, directrice de cabinet du Préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24  mars 2022 portant délégation de signature à Mme Virginie MARTINEZ,
sous-préfète, directrice de cabinet du Préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral  du  27 avril  2022 portant  modification de la  composition  de la  commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  de  renouvellement  d’autorisation d’un  système  de  vidéoprotection  de  la  ville
de THAON LES VOSGES, présentée par Monsieur Cédric HAXAIRE, maire de THAON LES VOSGES ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection en  sa  séance  du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R Ê T E

Article 1er – Monsieur Cédric HAXAIRE, maire de THAON LES VOSGES est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre  un système de
vidéoprotection à l’intérieur des périmètres délimités sur le territoire communal de la ville de THAON LES
VOSGES, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20120017.

Le périmètre est identifié comme suit     :  
- secteur 1 zone INOVA 3000 : rue de l’avenir, allée 1,2,3,4,5,6,22.
- secteur 2 COEUR DE VILLE : rue d’Alsace, rue de Lorraine, rue Jules FERRY,  rue  des  fusillés,  rue  Jeanne
d’Arc, rue  des  Aulnes.
- secteur 3 CHARMILLES : rue de l’écluse 21, rue croix Jean d’Arches, rue des charmilles.
- secteur 4 ROTONDE : rue des aviots, rue pasteur, rue Pierre DE COUBERTIN, rue Armand LEDERLIN, rue
la marseille, rue Prairie Claudel.
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- secteur 5 DU FAUBOURG DE DOMEVRE : rue du faubourg de Domèvre, avenue de l’Europe, rue
Roger ERWHEIM, rue jean MONET, rue Frédéric CHOPIN, Rue GARROY.
- secteur 6 BOUXIERES  : rue de bouxières, rue noyeux , rue de la charité, rue Oncourt, rue du void 
de la Rose.
- secteur 7 FOCH : rue JOFFRE, rue FOCH , rue Gohypré, rue Jolibois.

Le système est autorisé à filmer la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- secours à personne – défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- protection des bâtiments publics.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Article   2   – le public devra être informé dans les périmètres cités à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection  et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé, le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Monsieur  Cédric  HAXAIRE, maire  de
THAON LES VOSGES.

Article    3   – hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article    4   – le  titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date de leur  transmission au
Parquet.

Article    5   – le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article   6   – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article    7   – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure.

Article    8   –  toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

Article    9   – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
que  l'intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 1  0   –  cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de la sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code civil,  code pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés,...).

Dans le cas où les enregistrements visuels de vidéoprotection seront utilisés dans des traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978, le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et
des libertés. 

Article 1  1   – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
des VOSGES.

Article  1  2   –  le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans.  Une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Cédric HAXAIRE, maire de THAON
LES VOSGES.

Épinal, le 14/06/2022

 Le préfet,
pour le préfet et par délégation,

la directrice de cabinet,

VIRGINIE MARTINEZ

Délais  et  voies  de  recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé BAR SEPT UN CAFE –  8, quai Maréchal de Lattre de Tassigny – 88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2022 portant délégation de signature à Mme Virginie MARTINEZ,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du  27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé BAR SEPT UN CAFE – 8, quai
Maréchal de Lattre de Tassigny – 88100 SAINT DIE DES VOSGES, présentée par Monsieur Erdan
CETIN, gérant du BAR SEPT UN CAFE ;

Vu l'avis  favorable émis par  la  commission  départementale de  vidéoprotection  en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Erdan CETIN, gérant du BAR SEPT UN CAFE,  est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection, constitué de 1 caméra conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220105.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Erdan CETIN, gérant .

Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
VOSGES.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Madame la sous-préfète de
SAINT-DIE-DES-VOSGES, Monsieur le directeur départemental  de la sécurité publique  sont chargés,
chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera  adressé à
Monsieur  Erdan CETIN,  gérant  du BAR SEPT  UN CAFE, et  à  Monsieur le  maire  de  SAINT-DIE-DES-
VOSGES, pour information.

Épinal, le 14/06/2022

 
     Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé BONNE VAP –  19, Esplanade de la Filature – 88200 REMIREMONT

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2022 portant délégation de signature à Mme Virginie MARTINEZ,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du  27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé BONNE VAP –  19, Esplanade
de la Filature – 88200 REMIREMONT,  présentée par  Monsieur Florent NICOLAS, directeur du
commerce BONNE VAP ;

Vu l'avis  favorable émis par  la  commission  départementale de  vidéoprotection  en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Florent NICOLAS, directeur du commerce BONNE VAP, est autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  constitué  de  2  caméras conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220251.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Florent NICOLAS, directeur.

Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
VOSGES.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article  1  3   – Madame la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet de la  préfecture,  Monsieur  le  directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Florent NICOLAS, directeur du commerce
BONNE VAP, et à Monsieur le maire de REMIREMONT, pour information.

Épinal, le  14/06/2022

 
     Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du  14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé BONNE VAP – 69, rue du Général Leclerc – 88190 GOLBEY

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2022 portant délégation de signature à Mme Virginie MARTINEZ,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du  27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation,  d'un système de vidéoprotection  situé  BONNE VAP – 69,  rue du
General  Leclerc  –  88190  GOLBEY,  présentée par  Monsieur  Florent  NICOLAS,  directeur  du
commerce BONNE VAP ;

Vu l'avis  favorable émis par  la  commission  départementale de  vidéoprotection  en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Florent NICOLAS, directeur du commerce BONNE VAP, est autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  constitué  de  2  caméras conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220047.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Florent NICOLAS, directeur.

Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
VOSGES.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article  1  3   – Madame la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet de la  préfecture,  Monsieur  le  directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Florent NICOLAS, directeur du commerce
BONNE VAP, et à Monsieur le maire de GOLBEY, pour information.

Épinal, le 14/06/2022

 
     Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé Boulangerie de la gare –  29, rue du Général de Gaulle – 88440 NOMEXY

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2022 portant délégation de signature à Mme Virginie MARTINEZ,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du  27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé Boulangerie de la gare – 29,
rue du Général de Gaulle – 88440 NOMEXY, présentée par Madame Océane BOGAERT, gérante
de la Boulangerie de la gare ;

Vu l'avis  favorable émis par  la  commission  départementale de  vidéoprotection  en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R E T E

Article 1er – Madame Océane BOGAERT, gérante de la Boulangerie de la gare, est autorisée, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  constitué  de  4  caméras conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220068.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- secours à personne – défense contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Océane BOGAERT, gérante .

Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
VOSGES.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le commandant
du  groupement  de  gendarmerie  des  VOSGES  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Océane BOGAERT, gérante de
la Boulangerie de la gare, et à Madame la maire de NOMEXY, pour information.

Épinal, le 14/06/2022

 
     Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé BURGER KING – 4, rue Marcel Mauss – 88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2022 portant délégation de signature à Mme Virginie MARTINEZ,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du  27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé BURGER KING –  4, rue Marcel
Mauss – 88100 SAINT DIE DES VOSGES,  présentée par  Monsieur Julien LAHEURTHE, gérant du
restaurant BURGER KING ;

Vu l'avis  favorable émis par  la  commission  départementale de  vidéoprotection  en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Julien LAHEURTHE, gérant du restaurant BURGER KING, est autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de  vidéoprotection, constitué  de 17 caméras conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220104.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- protection des bâtiments publics.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 

Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15
         Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89 

Page 1 sur 3

 

Prefecture des Vosges - 88-2022-06-14-00043 - Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
situé BURGER KING – 4, rue Marcel Mauss – 88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES

95



Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Julien LAHEURTHE, gérant.

Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
VOSGES.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Madame la sous-préfète de
SAINT-DIE-DES-VOSGES, Monsieur le directeur départemental  de la sécurité publique  sont chargés,
chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera  adressé à
Monsieur Julien LAHEURTHE, gérant du restaurant BURGER KING, et à Monsieur le maire de SAINT-DIE-
DES-VOSGES, pour information.

Épinal, le 14/06/2022

 
     Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé BURGER KING – 72, rue du Général Leclerc – 88190 GOLBEY

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2022 portant délégation de signature à Mme Virginie MARTINEZ,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du  27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé  BURGER KING – 72, rue du
Général  Leclerc  –  88190  GOLBEY,  présentée par  Monsieur  Julien  LAHEURTHE,  gérant  du
restaurant BURGER KING ;

Vu l'avis  favorable émis par  la  commission  départementale de  vidéoprotection  en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Julien LAHEURTHE, gérant du restaurant BURGER KING, est autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de  vidéoprotection, constitué  de  17  caméras conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220077.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès  de  Monsieur  Julien LAHEURTHE, gérant  ou  du
responsable sécurité.

Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
VOSGES.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article  1  3   – Madame la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet de la  préfecture,  Monsieur  le  directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera  adressé à Monsieur Julien LAHEURTHE, gérant du restaurant
BURGER KING, et à Monsieur le maire de GOLBEY, pour information.

Épinal, le 14/06/2022

 
     Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL (CHS) - FOYER D’ACCUEIL MÉDICALISÉ 
  174, rue Alain Mimoun – 88500 MIRECOURT

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2022 portant délégation de signature à Mme Virginie MARTINEZ,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du  27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation,  d'un système de vidéoprotection  situé  CENTRE HOSPITALIER DE
RAVENEL  (CHS)  –  FOYER  D’ACCUEIL  MEDICALISE  –  174,  rue  ALAIN  MIMOUN  –  88500
MIRECOURT, présentée par Monsieur Jean Paul SAUVAGEOT responsable des services techniques
du CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL (CHS) – FOYER D’ACCUEIL MÉDICALISÉ ;

Vu l'avis  favorable émis par  la  commission  départementale de  vidéoprotection  en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R E T E

Article  1er – Monsieur  Jean  Paul  SAUVAGEOT,  responsable  des  services  techniques  du  CENTRE
HOSPITALIER DE RAVENEL (CHS) – FOYER D’ACCUEIL MEDICALISE, est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection, constitué de 6 caméras conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220006.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
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- prévention des atteintes aux biens ;
- secours à personne – défense contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- protection des bâtiments publics ;
- lutte contre la démarque inconnue.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  de  Monsieur Jean Paul SAUVAGEOT, responsable
des services techniques.

Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.
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Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
VOSGES.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le sous-préfèt de
NEUFCHATEAU, Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des VOSGES sont chargés,
chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera  adressé à
Monsieur Jean Paul  SAUVAGEOT, responsable des services techniques du CENTRE HOSPITALIER DE
RAVENEL  (CHS)  –  FOYER  D’ACCUEIL  MEDICALISE, et  à  Monsieur  le  maire  de  MIRECOURT,  pour
information.

Épinal, le 14/06/2022

 
     Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé ETS GRANDIDIER – 1, route de Morivilee – 88330 MORIVILLE

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2022 portant délégation de signature à Mme Virginie MARTINEZ,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du  27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé ETS GRANDIDIER – 1, route de
Morivilee  –  88330  MORIVILLE,  présentée par  Monsieur  Thierry  GRANDIDIER,  gérant  du
commerce ETS GRANDIDIER;

Vu l'avis  favorable émis par  la  commission  départementale de  vidéoprotection  en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Thierry GRANDIDIER, gérant du commerce ETS GRANDIDIER,  est autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection,  constitué  de  10  caméras
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220103.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Thierry GRANDIDIER, gérant.

Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
VOSGES.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le commandant
du  groupement  de  gendarmerie  des  VOSGES  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé à Monsieur  Thierry  GRANDIDIER,
gérante du commerce ETS GRANDIDIER, et à Monsieur le maire de MORIVILLE, pour information.

Épinal, le 14/06/2022

 
     Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé GARAGE AUBRY AUTOMOBILES – 248, route d’Epinal – 88270 HAROL

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2022 portant délégation de signature à Mme Virginie MARTINEZ,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du  27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  d'autorisation,  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  GARAGE  AUBRY
AUTOMOBILES – 248, route d’EPINAL – 88270 HAROL, présentée par Monsieur Florent BARBIER,
gérant du GARAGE AUBRY AUTOMOBILES ;

Vu l'avis  favorable émis par  la  commission  départementale de  vidéoprotection  en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Florent BARBIER, gérant du GARAGE AUBRY AUTOMOBILES, est autorisé, pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  constitué  de  4  caméras conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220040.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Florent BARBIER, gérant .

Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
VOSGES.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le commandant
du  groupement  de  gendarmerie  des  VOSGES  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Florent BARBIER, gérant du
GARAGE AUBRY AUTOMOBILES, et à Monsieur le maire d’HAROL, pour information.

Épinal, le 14/06/2022

 
     Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé GEFEC SA - BUT –  877, avenue de la Division Leclerc – 88300 NEUFCHATEAU

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2022 portant délégation de signature à Mme Virginie MARTINEZ,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du  27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé GEFEC SA - BUT –  877, avenue
de  la  Division  Leclerc –  88300  NEUFCHATEAU,  présentée par  Monsieur  Matthieu
EGENSCHWILLER, contrôleur de gestion du commerce GEFEC SA - BUT ;

Vu l'avis  favorable émis par  la  commission  départementale de  vidéoprotection  en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Matthieu EGENSCHWILLER, contrôleur de gestion du commerce GEFEC SA -
BUT,  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de  vidéoprotection, constitué  de  16
caméras conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 20220032.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- lutte contre la démarque inconnue.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Monsieur  Matthieu  EGENSCHWILLER,
contrôleur de gestion.

Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
VOSGES.

                                 
Page 2 sur 3

Prefecture des Vosges - 88-2022-06-14-00036 - Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
situé GEFEC SA - BUT – 877, avenue de la Division Leclerc – 88300 NEUFCHATEAU

116



Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le sous-préfèt de
NEUFCHATEAU, Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des VOSGES sont chargés,
chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera  adressé à
Monsieur  Matthieu  EGENSCHWILLER,  contrôleur  de  gestion  du  commerce  GEFEC  SA  -  BUT, et  à
Monsieur le maire de NEUFCHATEAU, pour information.

Épinal, le 14/06/2022

 
     Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé L’ABONDANCE – 7, rue St Georges – 88500 MIRECOURT

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2022 portant délégation de signature à Mme Virginie MARTINEZ,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du  27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé  L’ABONDANCE –  7, rue ST
GEORGES – 88500 MIRECOURT, présentée par Monsieur Bruno FURGAUT, gérant du commerce
L’ABONDANCE ;

Vu l'avis  favorable émis par  la  commission  départementale de  vidéoprotection  en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Bruno FURGAUT, gérant du commerce L’ABONDANCE,  est autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  constitué  de  4  caméras conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220035.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bruno FURGAUT, gérant .

Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
VOSGES.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le sous-préfèt de
NEUFCHATEAU, Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des VOSGES sont chargés,
chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera  adressé à
Monsieur Bruno FURGAUT, gérant du commerce L’ABONDANCE, et à Monsieur le maire de MIRECOURT,
pour information.

Épinal, le 14/06/2022

 
     Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé MAISON CHATEY – 8, rue Emile Durkheim – 88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2022 portant délégation de signature à Mme Virginie MARTINEZ,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du  27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé  MAISON CHATEY – 8, rue
Emile Durkheim – 88100 SAINT DIE DES VOSGES, présentée par Monsieur Frédéric CHATEY, Chef
de l’entreprise MAISON CHATEY ;

Vu l'avis  favorable émis par  la  commission  départementale de  vidéoprotection  en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Frédéric CHATEY, Chef de l’entreprise MAISON CHATEY, est autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  constitué  de  5  caméras conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20210107.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Frédéric CHATEY, chef d’entreprise.

Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 22 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
VOSGES.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Madame la sous-préfète de
SAINT-DIE-DES-VOSGES, Monsieur le directeur départemental  de la sécurité publique  sont chargés,
chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera  adressé à
Monsieur Frédéric CHATEY, Chef de l’entreprise MAISON CHATEY, et à Monsieur le maire de  SAINT-
DIE-DES-VOSGES, pour information.

Épinal, le  14/06/2022

 
     Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

                                 
Page 3 sur 3

Prefecture des Vosges - 88-2022-06-14-00044 - Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
situé MAISON CHATEY – 8, rue Emile Durkheim – 88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES

125



Prefecture des Vosges

88-2022-06-14-00024

Arrêté en date du 14/06/2022

portant autorisation d’un système de vidéoprotection

situé MAISON MÉDICALE DE LA PROMENADE – 4,

rue de la Promenade – 88400 GERARDMER

Prefecture des Vosges - 88-2022-06-14-00024 - Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
situé MAISON MÉDICALE DE LA PROMENADE – 4, rue de la Promenade – 88400 GERARDMER

126



CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé MAISON MÉDICALE DE LA PROMENADE – 4, rue de la Promenade – 88400 GERARDMER

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2022 portant délégation de signature à Mme Virginie MARTINEZ,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du  27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé  MAISON MEDICALE DE LA
PROMENADE – 4, rue DE LA PROMENADE – 88400 GERARDMER, présentée par Madame Nicole
PLEIMELDING – DELLA MARIA, gérante de la  MAISON MEDICALE DE LA PROMENADE ;

Vu l'avis  favorable émis par  la  commission  départementale de  vidéoprotection  en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R E T E

Article 1er – Madame Nicole PLEIMELDING – DELLA MARIA, gérante de la  MAISON MÉDICALE DE LA
PROMENADE,  est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, constitué
de  3  caméras conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 20220101.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Nicole PLEIMELDING – DELLA MARIA,
gérante .

Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
VOSGES.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Madame la sous-préfète de
SAINT-DIE-VOSGES,  Monsieur  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des  VOSGES sont
chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté dont  un  exemplaire sera
adressé à Madame Nicole PLEIMELDING – DELLA MARIA, gérante de la  MAISON MÉDICALE DE LA
PROMENADE, et à Monsieur le maire de GERARDMER, pour information.

Épinal, le 14/06/2022

 
     Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé PHARMACIE CENTRALE –  110, rue d’Alsace – 88150 THAON-LES-VOSGES

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2022 portant délégation de signature à Mme Virginie MARTINEZ,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du  27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé PHARMACIE CENTRALE – 110,
rue d’Alsace – 88150 THAON-LES-VOSGES, présentée par Madame Gaelle GARION, gérante de la
PHARMACIE CENTRALE ;

Vu l'avis  favorable émis par  la  commission  départementale de  vidéoprotection  en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R E T E

Article 1er – Madame Gaelle GARION, gérante de la PHARMACIE CENTRALE, est autorisée, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  constitué  de  4  caméras conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220030.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- lutte contre la démarque inconnue.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Gaelle GARION, gérante.

Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
VOSGES.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le commandant
du  groupement  de  gendarmerie  des  VOSGES  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Gaelle GARION, gérante de la
PHARMACIE CENTRALE, et à Monsieur le maire de SAINT-DIE-DES-VOSGES, pour information.

Épinal, le 14/06/2022

 
     Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé PIANTANIDA SAS – rue de la Cathédrale – 88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2022 portant délégation de signature à Mme Virginie MARTINEZ,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du  27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé PIANTANIDA SAS – rue de la
Cathédrale  –  88100  SAINT-DIE-DES-VOSGES,  présentée par  Monsieur  Pierre  RESENTERRA,
directeur général de l’entreprise PIANTANIDA SAS ;

Vu l'avis  favorable émis par  la  commission  départementale de  vidéoprotection  en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Pierre RESENTERRA, directeur général de l’entreprise PIANTANIDA SAS,  est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de  vidéoprotection, constitué  de 2  caméras
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220075.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- protection des bâtiments publics.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Pierre RESENTERRA, directeur général.

Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
VOSGES.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Madame la sous-préfète de
SAINT-DIE-DES-VOSGES, Monsieur le directeur départemental  de la sécurité publique  sont chargés,
chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera  adressé à
Monsieur  Pierre RESENTERRA, directeur général  de l’entreprise PIANTANIDA SAS, et à Monsieur le
maire de SAINT-DIE-DES-VOSGES, pour information.

Épinal, le 14/06/2022

 
     Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé S.A.S F1 – BURGER KING –  24, route de Bussang – 88200 REMIREMONT

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2022 portant délégation de signature à Mme Virginie MARTINEZ,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du  27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé  S.A.S F1 – BURGER KING –
24, route de Bussang – 88200 REMIREMONT présentée par  Monsieur Julien LAHEURTHE, gérant
du restaurant S.A.S F1 – BURGER KING ;

Vu l'avis  favorable émis par  la  commission  départementale de  vidéoprotection  en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Julien LAHEURTHE, gérant du restaurant S.A.S F1 – BURGER KING, est autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection,  constitué  de  17  caméras
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220019

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Julien LAHEURTHE, gérant.

Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
VOSGES.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article  1  3   – Madame la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet de la  préfecture,  Monsieur  le  directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera  adressé à Monsieur Julien LAHEURTHE, gérant du restaurant
S.A.S F1 – BURGER KING, et à Monsieur le maire de REMIREMONT, pour information.

Épinal, le 14/06/2022

 
     Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé SAS LE MOULIN – BRICOMARCHE –  240, rue de la Filature – 88200 REMIREMONT

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2022 portant délégation de signature à Mme Virginie MARTINEZ,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du  27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  d'autorisation,  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  SAS  LE  MOULIN  –
BRICOMARCHE – 240,  RUE DE LA FILATURE – 88200 REMIREMONT,  présentée par  Monsieur
Olivier CHANDLER, président directeur général du commerce SAS LE MOULIN – BRICOMARCHE ;

Vu l'avis  favorable émis par  la  commission  départementale de  vidéoprotection  en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Olivier CHANDLER, président directeur général du commerce SAS LE MOULIN –
BRICOMARCHE, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, constitué
de  23  caméras conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 20220023.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Monsieur  Olivier  CHANDLER,  président
directeur général.

Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
VOSGES.

                                 
Page 2 sur 3

Prefecture des Vosges - 88-2022-06-14-00042 - Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
situé SAS LE MOULIN – BRICOMARCHE – 240, rue de la Filature – 88200 REMIREMONT

144



Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  1  3   – Madame la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet de la  préfecture,  Monsieur  le  directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera  adressé à Monsieur Olivier CHANDLER, président directeur
général du commerce SAS LE MOULIN – BRICOMARCHE, et à Monsieur le maire de REMIREMONT, pour
information.

Épinal, le 14/06/2022

 
     Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé TABAC LE BALTO –  8, place Napoléon 3 – 88370 PLOMBIÈRES LES BAINS

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2022 portant délégation de signature à Mme Virginie MARTINEZ,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du  27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé TABAC LE BALTO –  8, place
Napoléon  3  – 88370 PLOMBIÈRES  LES  BAINS,  présentée par  Madame Emmanuelle  CLAUDE,
gérante du TABAC LE BALTO ;

Vu l'avis  favorable émis par  la  commission  départementale de  vidéoprotection  en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R E T E

Article 1er – Madame Emmanuelle CLAUDE, gérante du TABAC LE BALTO,  est autorisée, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  constitué  de  5  caméras conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220012.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- lutte contre la démarque inconnue ;
- prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Emmanuelle CLAUDE, gérante.

Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
VOSGES.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le commandant
du  groupement  de  gendarmerie  des  VOSGES  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Emmanuelle CLAUDE, gérante
du TABAC LE BALTO, et à Madame la maire de PLOMBIÈRES LES BAINS, pour information.

Épinal, le 14/06/2022

 
     Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 14/06/2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé TABAC LE LUTETIA –  60, rue Thiers – 88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES

Le préfet des VOSGES
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
M. Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des
VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2022 portant délégation de signature à Mme Virginie MARTINEZ,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

Vu l’arrêté préfectoral du  27 avril 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé TABAC LE LUTETIA – 60, rue
Thiers – 88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES, présentée par Madame Sophie GARCIA MARTIN, gérante
du TABAC LE LUTETIA ;

Vu l'avis  favorable émis par  la  commission  départementale de  vidéoprotection  en sa séance du
27 avril 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R E T E

Article 1er – Madame Sophie GARCIA MARTIN, gérante du TABAC LE LUTETIA,  est autorisée, pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  constitué  de  4  caméras conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220106.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Sophie GARCIA MARTIN, gérante.

Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
VOSGES.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 1  3   – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Madame la sous-préfète de
SAINT-DIE-DES-VOSGES, Monsieur le directeur départemental  de la sécurité publique  sont chargés,
chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera  adressé à
Madame Sophie GARCIA MARTIN, gérante du TABAC LE LUTETIA, et à Monsieur le maire de SAINT-DIE-
DES-VOSGES, pour information.

Épinal, le  14/06/2022

 
     Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Cabinet du préfet

Direction des sécurités
Service Interministériel 
de Défense et de Protections Civiles

Affaire suivie par : M. Bertrand Faltrauer
Téléphone : 03 29 69 88 42
Courriel : bertrand.faltrauer@vosges.gouv.fr

Arrêté n° SIDPC 17/2022 
portant autorisation de survol à basse altitude

à la société HELITEL

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le règlement d’exécution (UE) n° 923/2012 du 26 septembre 2012 modifié, établissant
les règles de l’air communes et les dispositions opérationnelles relatives aux services
et procédures de navigation aérienne ;

Vu le règlement d’exécution (UE) n° 965/2012 du 5 octobre 2012 modifié, déterminant
les exigences techniques et les procédures administratives applicables aux opérations
aériennes ;

Vu le Code des Transports ;

Vu le Code de l’Aviation Civile et notamment l’article R.131-1 ;

Vu l’arrêté  du  10  octobre  1957  modifié,  relatif  au  survol  des  agglomérations  et  des
rassemblements de personnes ou d’animaux ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  1958  modifié,  portant  réglementation  de  la  circulation
aérienne des hélicoptères ; 

Vu l’arrêté du Ministre de l’équipement, des transports et du tourisme du 24 juillet 1991
modifié, relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs civils en aviation générale ;

Vu l’arrêté  du  11  décembre  2014  modifié,  relatif  à  la  mise  en  œuvre  du  règlement
d’exécution (UE)  n° 923/2012 modifié ;

Vu la  demande d’autorisation de survol  basse hauteur  émise le  31  mars  2022 par  la
société HELITEL, sise rue de l’Espérance à Auberive (51 600), pour une période de un
an ;

Vu l’avis favorable du 6 mai 2022, émis par la direction de la police aux frontières de la
zone Est ;

Vu l’avis favorable du 25 mai 2022, émis par la direction de la sécurité de l’aviation civile
de la zone Nord-Est.
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Considérant les avis rendus par la direction de la police aux frontières de la zone Est, et par la
direction de la sécurité de l’aviation civile de la zone Nord-Est.

Sur proposition de Madame la directrice de cabinet,

ARRÊTE

Article 1er  :  La société HELITEL, sise rue de l’Espérance à Auberive (51 600), est autorisée à
déroger aux dispositions de l’arrêté du 10 octobre 1957 sous réserve du strict respect des
conditions techniques et opérationnelles énumérées en annexe du présent arrêté.

Article  2 :  Tout  accident  ou  incident  devra  être  immédiatement  signalé  à  la  police  aux
frontières de la zone Est.

Article 3 :  L’autorisation est accordée pour une durée de un an à compter de la date de
signature du présent arrêté, et reste subordonnée à la stricte application des prescriptions
fixées en annexe. Elle pourra être suspendue dans le cas d’infraction constatée.

Article  4 :  Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 5 : La directrice de cabinet, le directeur de la sécurité de l’aviation civile de la zone
Nord-Est,  le  directeur  de  la  police  aux  frontières  de  la  zone  Est,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie des Vosges, le directeur départemental de la sécurité publique
des Vosges, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont
une copie sera notifiée au pétitionnaire. Cet arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Fait à Épinal, le 21/06/2022

Le préfet
Pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet

SIGNÉ

Virginie MARTINEZ
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ANNEXE : Conditions techniques et opérationnelles

1. Opérations

L’exploitant doit procéder aux opérations précitées conformément à l’ensemble des exigences techniques
et opérationnelles applicables :
 du  règlement  (UE)  n°965/2012  modifié  déterminant  les  exigences  techniques  et  les  procédures
administratives applicables aux opérations aériennes ou,
 de l’arrêté du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs en aviation générale.
2. Régime de Vol et conditions météorologiques

Les  opérations  seront  conduites  selon les règles  de mise en œuvre du point FRA.SERA.5001 de
l’arrêté du 11 décembre 2014 modifié relatif à la mise en œuvre du règlement (UE) n° 923/2012.
3. Hauteurs de vol
En VFR de jour, la hauteur minimale de vol au-dessus du sol est fixée à : 

Pour les aéronefs monomoteurs :
 300 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne inférieure à 1 200 m ou
rassemblement de moins de 10000 personnes ou établissement « seuil haut »
 400 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne comprise entre 1200 m et
3600 m ou rassemblement de 10000 à 100000 personnes
 500 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne supérieure à 3600 m ou
rassemblement de plus de 100000 personnes

Pour les aéronefs multimoteurs : 150 m.
Ces réductions de hauteur ne sont pas valables pour :
 le survol des plages et de la bande littorale maritime de 300 m mesurée à partir de la limite des
eaux (lorsqu’il y a lieu de considérer ces emplacements comme des rassemblements de personnes) ;
 le survol d’hôpitaux, de centres de repos ou de tout autre établissement ou exploitation portant
une marque distinctive d’interdiction de survol à basse altitude ;
 le survol d’établissements pénitentiaires.

Pour des opérations de Publicité, Prises de vues aériennes ou Observation/Surveillance :
En VFR de nuit, la hauteur minimale de vol est fixée à :
Pour les aéronefs monomoteurs : 600 m
Pour les aéronefs multimoteurs : 300 m.

Conformément au point SERA 3105 du règlement (UE) n° 923/2012 modifié précité, la hauteur de vol
est  suffisante  pour  permettre,  en cas  d’urgence,  d’atterrir  sans  mettre  indûment en danger  les
personnes ou les biens à la surface.
La hauteur de vol est telle que l’atterrissage soit toujours possible, même en cas de panne moteur,
en dehors des agglomérations ou sur un aérodrome public.

4. Pilotes

Opérations AIR OPS SPO et NCO
 Les pilotes doivent disposer de licences professionnelles conformes au règlement AIRCREW
avec un certificat médical de classe 1.

Opération et aéronefs hors champ du règlement de base (UE) 216/2008

 Les pilotes ne peuvent pas détenir de licences privées (sauf pour les Ballons libres à air
chaud et les ULM de classe 5 pour lesquelles il existe un seul type de licence dont les privilèges
permettent notamment d’exercer des activités commerciales). Les licences sont délivrées ou
validées par la France.  Le certificat médical est de classe 1 (sauf Ballons- classe 2).  Ils sont
titulaires d’une Déclaration de niveau compétence (DNC).

5. Navigabilité

 Les aéronefs utilisés sont titulaires d’un Certificat de Navigabilité valide ou pour un ULM de classe

Prefecture des Vosges - 88-2022-06-21-00008 - Arrêté n° SIDPC 17/2022 
portant autorisation de survol à basse altitude
à la société HELITEL 157



5, d’une carte d’identification valide ;
 Les modifications éventuelles de l’appareil dues au type de l’opération spécialisée devront avoir
été  approuvées  par  l’Agence  Européenne  pour  la  Sécurité  Aérienne  (AESA)  ou  par  l’Etat
d’immatriculation de l’appareil ;
6. Conditions opérationnelles

 Les conditions d’exploitation dans la configuration spéciale dues à l’opération spécialisée doivent
être inscrites dans le manuel de vol.

 Pour des opérations de Publicité, Prises de vues aériennes ou Observation/Surveillance au moyen
d’avions,  la vitesse permettant des manœuvres doit avoir une marge suffisante par rapport à la
vitesse  de  décrochage  et  les  vitesses  minimales  de  contrôle.  Pour  des  opérations  au  moyen
d’hélicoptères multimoteur, la vitesse minimale doit être supérieure ou égale à la vitesse de sécurité
au décollage (VSD) sauf  si  les performances de l'hélicoptère lui  permettent d'acquérir,  dans les
conditions du vol, cette vitesse de sécurité et de maintenir ses performances ascensionnelles après
avoir évité tous les obstacles, malgré la panne du groupe motopropulseur le plus défavorable.

7. Divers

 Le  pilote  devra  respecter  le  statut  et  les  conditions  de  pénétration  des  différentes  classes
d’espaces aériens et zones réglementées, dangereuses et interdites.
 L’exploitant devra s’assurer que les trajectoires choisies ne mettent pas en cause la tranquillité et
la sécurité publique, en l’occurrence, une précaution particulière sera apportée afin que soit évité le
survol des établissements sensibles tel qu’hôpitaux, établissements pénitentiaires, etc.
 La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol est
notamment  interdite  lors  des  vols  effectués  dans  le  cadre  d’une  opération  spécialisée.  Les
personnes qui sont admises à bord des appareils doivent avoir des fonctions en relation avec les
opérations effectuées et ceci doit être clairement défini dans le manuel d’activité particulière ou le
manuel d’exploitation (Task Specialist).
 L’information  des  riverains  ainsi  que  l’évacuation  de  tout  ou  partie  de  la  zone  concernée
pourront,  dans certains cas exceptionnels de très basse altitude, être décidées par le préfet du
département.
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National de Sécurité et Sauvetage Aquatique pour assurer

dans ses établissements, la surveillance de la baignade

aménagée d’accès payant 
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Cabinet du préfet

Direction des sécurités
Service Interministériel 
de Défense et de Protections Civiles

Affaire suivie par : M. Bertrand Faltrauer
Téléphone : 03 29 69 88 42 / 06 38 45 98 19
Courriel : bertrand.faltrauer@vosges.gouv.fr

Arrêté n° SIDPC 18/2022
autorisant la communauté d’agglomération d’Épinal

à employer par dérogation du personnel titulaire du BNSSA
pour assurer dans ses établissements, la surveillance

de la baignade aménagée d’accès payant 

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le  décret  n°  89-685  du  21  septembre  1989  modifié  relatif  à  l’enseignement  contre
rémunération et à la sécurité des activités physiques et sportives,

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours,

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Yves SEGUY, préfet des
Vosges,

Vu l'arrêté ministériel  du  26 juin  1991  relatif  à  la  surveillance des  activités  aquatiques  de
baignade ou de natation, 

Vu l’arrêté du 22 juin 2011 modifiant l’arrêté du 23 janvier 1979 modifié fixant les modalités de
délivrance du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique,

Vu l’arrêté du 6 octobre 2019 modifiant l’arrêté du 23 janvier 1979 modifié fixant les modalités
de délivrance du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique,

Vu la demande présentée par courrier du 7 juin 2022 par M. le directeur général des services,
sollicitant une dérogation pour employer, en l'absence de personnel titulaire du Brevet de
Maître Nageur Sauveteur ou du Brevet d’État d’Éducateur Sportif des Activités de Natation,
du personnel titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, pour assurer
la  surveillance  de  la  baignade  aménagée  d’accès  payant  des  établissements  gérés  par  la
communauté d’agglomération d’Épinal durant la période du 1er juillet au 31 août 2022.

Considérant la recherche infructueuse de titulaires du diplôme de maître nageur sauveteur ou
du BEESAN,

Vu l’avis  favorable émis par  le service départemental  à la jeunesse, à l’engagement et  aux
sports en date du 17 juin 2022.
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Sur proposition de Madame la directrice de cabinet,

ARRÊTE

Article 1er – La communauté d’agglomération d’Épinal est autorisée par dérogation, à recruter
les personnes suivantes pour assurer la surveillance de la baignade aménagée d’accès payant
de ses établissements, le Bassin Olympique d’Épinal, la base de loisirs de La Chapelle-aux-Bois,
la piscine Lederlin de Thaon-les-Vosges, la piscine Germain Creuse de Golbey, et le Bassin de
l’Ermitage à Charmes, durant la période du 1er juillet au 31 août 2022 :

- Mesdames Alice AUBERT, Sirine BENED, Lili  GURY, Flavie HAG, Amandine HENRION, Lucie
LINDNER, Jaouen ROBERT, Charline THENOT, Emma VIOLA.
- Messieurs Loris CLAVELIN, Adrien IMHOF, Nathanaël LEMAIRE. Johan VAN DAËLE.

Article  2 -  Cet arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article  3 -  Madame  la  directrice  de  cabinet, Monsieur  le  président  de  la  communauté
d’agglomération  d’Épinal,  Monsieur  le  directeur  académique  des  services  de  l’Éducation
Nationale des Vosges, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Fait à Épinal, le 21/06/2022

Le préfet
Pour le préfet et par délégation,
la directrice de cabinet

SIGNÉ

Virginie MARTINEZ
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Arrêté portant composition de la commission de contrôle

chargée de la régularité des listes électorales de la
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de BONVILLET

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,
                                                                                                        

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 28 octobre 2020 portant nomination de Monsieur 
Yves SEGUY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu le décès de M. Claude DUFOUR, délégué de l’administration au sein de la commission de  
contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes  électorales   et  la  proposition  du  maire  de  
BONVILLET  pour son remplacement

Considérant  que  la  commune  de  BONVILLET  est  une  commune  de  moins  de  mille  habitants,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller municipal,  un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal  de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de BONVILLET est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de BONVILLET :

Mme Catherine POUSIN conseillère municipale titulaire
                                                                                                                                                                       
Mme Marie-Odile DIDELOT épouse DUFOUR déléguée de l'administration titulaire 

Mme Annie RICHARD déléguée du tribunal judiciaire titulaire

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de BONVILLET et mesdames
les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le  17 juin 2022

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 
                                     

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de NORROY-sur-VAIR

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,
                                                                                                        

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 28 octobre 2020 portant nomination de Monsieur 
Yves SEGUY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu la démission le du conseil municipal de Mme Aline GONNELY, membre de la commission de 
contrôle chargée de la régularité des listes électorales et la délibération du conseil municipal 
du 19 mai 2022 désignant son remplaçant ; 

Considérant que la commune de NORROY-sur-VAIR est une commune de moins de mille habitants, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller municipal,  un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal  de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de NORROY-sur-VAIR est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de NORROY-sur-VAIR :

M. Adrien  GUENOT conseiller municipal titulaire

M. Francis LAGRANGE délégué de l'administration titulaire

Mme Marie-Hélène LOUVIOT déléguée du tribunal judiciaire titulaire 
   
   
   

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de NORROY-sur-VAIR et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 22 juin 2022

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 
                                     

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de VIVIERS-le-GRAS

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,
                                                                                                        

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 28 octobre 2020 portant nomination de Monsieur 
Yves SEGUY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu la démission du conseil municipal de M. Eric GRANDCLAIR le 15 avril 2022 et de M. Emilien 
SEVIN le 18 janvier 2021, membres titulaire et suppléant de la commission de contrôle chargée 
de la régularité des listes électorales et la délibération du conseil  municipal  de VIVIERS-le-
GRAS  du 9 juin 2022 désignant leurs remplaçants ;

Considérant que la commune de VIVIERS-le-GRAS est une commune de moins de mille habitants, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller municipal,  un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal  de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de VIVIERS-le-GRAS est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de VIVIERS-le-GRAS :

Mme Aurélie BOUVENOT conseillère municipale titulaire
M. Noël ALLILICHE délégué de l'administration titulaire
M. Jean-François DURAND délégué du tribunal judiciaire titulaire

M. François PERRIN conseiller municipal suppléant
M. Bruno BELGERI délégué de l'administration suppléant
M. Eric LALLEMENT délégué du tribunal judiciaire suppléant

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 :  Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de VIVIERS-le-GRAS et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 22 juin 2022

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 
                                     

                          

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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